
De la part de 

Michel Capon 
lettre d'information n°5 

du 01/03/2013 
 

 

 

Objet PLU : Avis d'Enquête publique, délais d'affichage. 

Pour votre parfaite information, je tenais à vous signaler, un fait qui semble constituer 

un nouveau vice de procédure contestable dans le processus de validation du PLU. 

En effet l’avis d'affichage de l'enquête publique aurait du figurer sur le tableau 

d’affichage municipal au moins 15 jours avant la date du 6 Mars prochain (premier 

jour de l'enquête publique) soit depuis le 19 février 2013. 

Pour ceux qui souhaitent en savoir plus, voir les articles R123-6, R123-9 et R123-11 

du code de l'urbanisme. 

Dans notre commune il a été mis à l'affichage en ce jour de 01/03/2013 (voir photo 

prise ce jour, ci-dessous). 

 

Bien Cordialement 



 
 

 

Au siège de la Communauté de communes du pays hamois, je ne connais pas la date 

de son affichage, en revanche, l'affiche semble avoir été brocardée à la hâte et le 

contenu de l'annonce est différent, avec une invitation à lire la suite ailleurs... 



(voir photo prise ce jour ci dessous). 

 

 

 


